
 

REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Extrait du Registre des deliberations du 
Comite Syndical SYBERT 

Séance du 17 juin 2025 

Date de convocation : le 10 juin 2025 

Le Comite Syndical, regulierement convoque, s'est reuni au Conseil 
Departemental du Doubs, salle JOUBERT, 8 avenue de Ia Gare d'Eau a Besancon, 

sous la presidence de Monsieur Cyril DEVESA, President. 

La séance est ouverte a 18h41 et levee a 19h16 

Eta lent presents : 

G.B.M : BAILLY Guillaume ; BERNARD Franck ; BOURGEOIS 
Agnes ; BOUSSET Jean-Marc ; CAULET Claudine ; CONTINI Jean-
Claude ; COUDRY Sebastien ; DEVESA Cyril ; GAGLIOLO Lorine ; 
LAIDIE Franck ; LAMBERT Marie ; LEGAIN Olivier ; NAPPEZ 
Anthony ; OUDET Alain suppleant de M. Emmanuel CRETIN ; 
POUJET Yannick ; TERZO Andre ; VIPREY Maryse suppleante de 
M. Denis JACQUIN 
C.C.L.L : CHOPARD Felix ; GARNIER Christophe ; MESNIER 
Christian ; STADELMANN Jean-Claude 
C.C.V.M : AUBRY Didier ; GAUTHIER Andre 

Etaient excuses : 

G.B.M : AEBISCHER Elise ; DUSSAUCY Nadine ; FIETIER 
Vincent ; HUOT Daniel ; JACQUIN Denis ; JANNIN Jean-Pierre 
suppleant de M. Vincent FIETIER ; MAGNIN-FEYSOT Christian ; 
MICHEL Marie-Therese 
C.C.L.L : COULET Gerard ; CRETIN Emmanuel ; NICOLET 
Mickael 
C.C.V.M : 

Secretaire de séance : Franck LAIDIE 

Procuration de vote : 

Mandant : DUSSAUCY Nadine ; HUOT Daniel 
Mandataire : BOUSSET Jean-Marc ; NAPPEZ Anthony 

En nombre, les membres : 

En exercice : 45 

- Presents : 23 

- Ayant pris part au vote : 23 

- Ayant donne procuration : 2 

Resultat du vote : 

Pour : 25 

- Contre : 0 

- Abstentions : 0 

Objet : 6A. Convention de cooperation technique entre syndicats de traitement des 
dechets pour la periode 2025-2028 
2025/06_12-28 



VALORISATION ENERGETIQUE 

CONVENTION DE COOPERATION TECHNIQUE ENTRE 
SYNDICATS DE TRAITEMENT DES DECHETS 

POUR LA PERIODE 2025-2028 

Rapporteur : Monsieur Anthony Nappez, Vice-President 

II y a plus 10 ans, le SYBERT a initie une reflexion sur le bon niveau intercommunal d'exercice 
de la competence de gestion des dechets avec ses adherents et les structures voisines en 
charge du traitement des dechets. 
Courant 2014, la reflexion regionale a ete portee par le Prefet de Region Franche-Comte et 
I'ADEME, aboutissant a la signature d'une charte de cooperation regionale, en octobre 2015. 

L'ambition de cette convention de cooperation technique est 
• de permettre des echanges reguliers entre collectivites competentes pour le traitement 

des dechets afin d'optimiser les equipements existants et d'harmoniser les pratiques 
reglementaires, 

• de faciliter les echanges de dechets permettant des depannages rapides en cas d'arret 
technique programme ou imprevu sur les installations d'incineration et de tri, mais aussi 
d'officialiser une priorite entre signataires (priorite a accepter les dechets d'un 
signataire avant ceux d'autres clients et priorite a utiliser les installations des signataires 
avant d'autres exutoires) 

• et de fixer des tarifs prealables au traitement des dechets residuels et recyclables. 

Un renouvellement de cette convention a eu lieu en 2022 pour une duree de 3 ans. 

Aujourd'hui, it est propose de renouveler la presente convention de cooperation technique 
entre syndicats pour une nouvelle periode de 3 ans et de fixer des tarifs prealables au 
traitement des dechets residuels et recyclables pour les annees 2025 et 2026. Ces tarifs 
correspondent aux coats d'exploitation moyens, reposant sur le principe que chaque partie ne 
dolt ni gagner, ni perdre d'argent dans cette operation. Its seront revises en 2027. 

Le tarif propose dans le cadre de cette convention est : 

130 € HT par tonne de dechets residue's incineres, hors TGAP, hors transport 
pour le traitement des dechets residue's par incineration pour 2025 et 2026 
215 € HT par tonne de dechets recyclables tries, hors coat de gestion des 
refus de tri (matieres restant propriete des a apporteurs ») pour 2025 et 
2026. 

A l'unanimite, le Comite Syndical : 
- se prononce favorablement sur la convention de cooperation regionale pour 

le Traitement des Dechets residue's et recyclables, presentee ci-apres, 
se prononce favorablement sur le tarif propose pour le traitement de 
residue's et recyclables, 

- autorise Monsieur le President ou son representant a signer la convention. 
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Rapport adopts a l'unanim. 

Secretaire de séance, 
Franck LAIDIE 

Pour extrait conforme, 
Le President du SYBERT, 
Cyril DEVESA 
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3eme CONVENTION DE COOPERATION 

TECHNIQUE ET FONCTIONNELLE (2025-2028) 

Entre 

Le Syndicat mixte pour la prevention et la valorisation des dechets du Haut-Doubs (PREVAL), 
represents par son President en exercice, Monsieur Claude GINDRE, autorise a la signature 
de la presente convention par deliberation du Comite Syndical en date du  

Le Syndicat mixte de Besancon et sa region pour le traitement des dechets (SYBERT), 
represents par son President en exercice, Monsieur Cyril DEVESA, autorisee a la signature de 
la presente convention par deliberation du Comite Syndical en date du 17juin 2025 ; 

Le Syndicat departemental de Traitement des Ordures Menageres du Jura (SYDOM), 
represents par son President en exercice, Monsieur Guy SAILLARD, autorise a la signature 
de la presente convention par deliberation du Comite Syndical en date du  

Le Syndicat mixte a vocation unique pour le Transfert, ('Elimination et la Valorisation des 
Ordures Menageres (SYTEVOM) de Haute-Saone, represents par son President en exercice, 
Monsieur Joel BRICE, autorise a la signature de la presente convention par deliberation du 
Comite Syndical en date du  

Pays de Montbeliard Agglomeration (PMA), representee par son President en exercice, 
Monsieur Charles DEMOUGE, autorise a la signature de la presente convention par 
deliberation du Conseil d'Agglorneration du  

Preambule 
Forts du success des precedentes conventions depuis 2018 et reprenant les objectifs 
generaux confortes par les dispositions du Plan regional de prevention et de gestion des 
dechets non dangereux de Bourgogne-Franche-Comte, it reste pertinent de definir les 
conditions de reciprocite technique et tarifaire de la cooperation entre structures specialisees 
qui assument le SPGD. C'est ('objet de cette nouvelle convention de cooperation. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1— Cooperation technique 
1.1 Reciprocite de traitement des dechets  
Chacun des syndicats et communaute d'agglomeration, partie a la presente convention : 
PREVAL, SYBERT, SYDOM, SYTEVOM, SERTRID et PMA s'engage dans une logique de 
reciprocite, visant a permettre a titre prioritaire le traitement, sur ses propres installations, 
des dechets dont le detournement est rendu necessaire par les situations techniques, autres 
que celles d'un fonctionnement lineaire, rencontrees par ses homologues. 
Sont pareillement concernees les installations d'incineration et de tri. 
Les situations techniques couvrent : 

- les arrests techniques programmes 
- les pannes et incidents, quelle qu'en soit la duree 
- plus largement, toute situation technique degradee conduisant a une mise a ('arrest 

contrainte des installations, en tout ou partie. 
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Cette priorite s'entend dans la limite des capacites disponibles et des contraintes propres de 
chaque installation durant les periodes sollicitees. La reciprocite se decline dans les memes 
conditions et reserves. 
En cas d'impossibilite technique ou de reponse partielle aux besoins, chacun des partenaires 
peut librement recourir a d'autre(s) prestataire(s) ou a des prestataires complementaires. 

1.2 Soutien et expertise techniques 
Chacune des parties a la presente convention peut etre amenee a preter soutien et expertise 
techniques a ses homologues, lorsqu'ils en font la demande, en fonction de ses ressources 
internes pour les outils industriels concernes. 
Cette notion de soutien et d'expertise s'entend comme un retour d'experience et un partage 
de savoir- faire, a ('exclusion de toute notion de prestation. 
Elle participe pleinement de la logique de mutualisation soutenue par les signataires. 
A cet egard le groupe de travail des directeurs doit rester mobilise et porteur de propositions 
pour ameliorer le fonctionnement des installations et ('application de la presente convention. 

1.3 Diffusion des dates d'arret technique des installations UVE 

Afin d'optimiser ces demarches de cooperation, chaque entite signataire doit diffuser 3 mois 
avant les dates d'arrets techniques programmes de ses installations via un calendrier Outlook 
portage, ceci afin de faciliter la mise en oeuvre operationnelle de la reciprocite de traitement 
entre UVE. 

Article 2 — Modalites financieres 
Les prestations d'incineration et de tri se declinent sur la base de tarifs uniques et 
reciproques, dits tarifs regionaux, applicables par tous les syndicats partie prenante a la 
convention. Ces tarifs s'entendent hors coats de transport (arrivees dechets et departs 
matieres), le demandeur d'aide faisant son affaire de ces frais logistiques. 

Ainsi 
- le tarif regional d'incineration est fixe pour le dernier quadrimestre de l'annee 2025 

et pour l'annee 2026 a 130 € hors taxes. 
La TVA en vigueur, ainsi que la TGAP specifique a chaque site, s'ajoutent a ce tarif 
regional. 
- le tarif regional de tri est fixe pour le dernier quadrimestre de l'annee 2025 et pour 

l'annee 2026 a 215 € hors taxes, toutes les matieres reparties sur un processus de 
caracterisation au benefice du demandeur d'aide (facturation des refus en sus au tarif 
incineration enonce ci-avant) 

La NA en vigueur s'ajoute a ce tarif regional. 
Les tarifs regionaux ainsi definis pourront etre revises a partir de 2027. Cette dernarche 
d'actualisation sera initiee par les signataires au cours du dernier trimestre de l'annee 2026. 

Article 3 — Dor& de la convention- Extension 
La presente convention de cooperation s'applique pour une duree de 3ans, compter de sa 
date de signature. 
Les signataires conviennent de la possibilite d'etendre le perimetre de la convention, avec 
('adhesion d'autres syndicats interesses au dispositif, dans ses conditions d'application en 
vigueur. 
Elle pourra etre resiliee avant terme moyennant un preavis de trois mois adresse par lettre 
recommandee avec avis de reception, dans les cas suivants : 

- par I'un ou I'autre des signataires, en cas de changement de site ou de force majeure 
- par l'un ou l'autre des signataires, en cas de manquement grave aux dispositions des 
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presentes, non repare dans le dela' d'un mois apres mise en demeure au moyen 
d'une lettre recommandee avec avis de reception, notifiant les manquements 

Le manquement grave s'entend au regard des obligations essentielles de la convention, ou 
encore d'un comportement prolonge et deliberement contraire aux stipulations de la 
convention, ainsi qu'a ('esprit de partenariat qui a preside a son elaboration et a son 
execution. 
Resultant d'une volonte partagee, la validite de la convention ne requiert pas l'unanimite des 
collectivites concernees mais seulement ('approbation des volontaires a qui elle s'appliquera. 

A , le  

Monsieur Claude GINDRE 
President de PREVAL Haut-Doubs 

A , le  

Monsieur Cyril DEVESA 
President du SYBERT 

A , le  

Monsieur Guy SAILLARD 
President du SYDOM du Jura 

A , le  

Monsieur Joel BRICE 
President du SYTEVOM 

A , le  

Monsieur Roger LAUQUIN 
President du SERTRID 

A , le  

Monsieur Charles DEMOUGE 
President de PAYS MONTBELIARD 
AGGLOMERATION 

Deliberation du Comite Syndical du mardi 17 juin 2025 
SYBERT (Syndicat Mixte de Besangon et sa Region pour le Traitement des Dechets) 

6 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6

